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le bâtiment de la caisse hypothécaire et d’épargne du canton 

du valais est édifié à sion entre 1913 et 1915 d’après les plans 

de l’architecte vaudois Charles Gunthert. Jusqu’au début 

des années 1950, il abrite les locaux de la Banque cantonale, 

fondée en 1916. l’édifice changera ensuite d’affectation. suite 

à la construction du nouveau bâtiment de la Bcvs à la rue des 

cèdres (  voir Sedunum Nostrum no 65, 1998 ), le premier bâtiment 

bancaire de l’etat du valais servira, dès 1957, de bibliothèque 

( Médiathèque du valais ) et de local pour les archives cantona-

les. actuellement en rénovation, il sera désormais utilisé par le 

Ministère public. Malgré ces changements d’affectations, l’édi-

fice a heureusement conservé son aspect extérieur d’origine, 

d’une architecture de qualité et d’un grand intérêt du point de 

vue stylistique, puisqu’il s’agit de l’une des uniques banques 

régionalistes ou Heimatstil édifiées en suisse. l’intérieur, mal-

mené par les réaménagements, conserve toutefois quelques 

éléments ( boiseries, escaliers ) qui méritent une attention par-

ticulière. Malgré son intérêt évident, l’édifice n’a jamais fait 

l’objet d’une étude historique, si l’on omet une brève notice de 

l’Inventaire suisse d’architecture ( INSA ) consacré à la ville de sion 1. 

notons que d’une manière générale, l’architecture du début 

du xxe siècle en valais reste peu connue.

uN édifice  SigNificatif  

pouR uNe baNque et uNe ville eN mutatioN

au moment de la construction du bâtiment de la caisse hypothé-

caire et d’épargne, celle-ci a déjà deux décennies d’existence 

derrière elle en tant qu’institution d’etat. pourtant, et au 

contraire de la plupart des autres banques créées par les pou-

voirs cantonaux, elle ne possède pas d’édifice à l’architecture 

représentative, conçu spécialement pour ses besoins et immé-

diatement identifiable, par son apparence, comme édifice 

1  Raemy-Berthod 

Catherine, « sion »,  

in INSA, Inventaire suisse 

d’architecture 1850-1920, 

société d’histoire  

de l’art en suisse, 

Berne, 2003, p. 98.
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bancaire. ce projet relativement tardif de construction n’est 

pas fortuit pour autant : il intervient à un moment charnière du 

développement de la caisse hypothécaire et d’épargne, ainsi 

qu’à une époque où les projets d’édifices initiés par les pou-

voirs publics se multiplient en ville de sion.

de la caisse hypothécaire à la banque cantonale

une première institution bancaire d’etat, ayant fonction de 

caisse d’escompte, de caisse hypothécaire et de caisse d’épar-

gne, voit le jour en 1858 déjà 2. Mais son existence est de courte 

durée : la crise économique européenne ainsi qu’une gestion 

trouble résultant d’une proximité trop grande entre le pouvoir 

politique conservateur et les organes dirigeants de la banque 

entraînent sa fermeture en 1870. cette faillite, ressentie comme 

un véritable scandale, entraînera la démission des membres du 

conseil d’etat, très impliqués dans l’affaire. ce n’est que vingt- 

cinq ans plus tard, en 1895, que sera créée une nouvelle insti-

tution, qui prendra le nom de caisse hypothécaire et d’épar-

gne du canton du valais. Fondée par l’etat qui fournit et garantit 

son capital de départ, elle en est néanmoins distincte en tant 

que personnalité juridique et plus indépendante que ne l’était 

l’ancienne banque. ses bureaux prennent place au premier 

étage de la maison dite ambuel, située en plein centre de la 

vieille ville, au no 29 de la rue du grand-pont 3. dès sa fonda-

tion, elle concentre principalement ses activités, comme son 

nom l’indique, sur le prêt hypothécaire et la collecte de l’épar-

gne. l’agriculture, secteur alors dominant de l’économie valai-

sanne, constitue son domaine de prédilection. son but déclaré 

consiste notamment à « favoriser spécialement l’agriculteur 

par l’abaissement du taux des intérêts pour les prêts hypothé-

caires 4 ». cependant, le fort développement économique que 

connaît le canton dès les années 1890, notamment dans les 

domaines du tourisme et de l’industrie, rend la structure et le 

statut de la caisse assez vite obsolètes. l’institution se trouve 

2 sur la première banque 

cantonale, voir 

Olsommer Bojen, 

Banque Cantonale  

du Valais 1858-1894, 

1917-1967, sion, 1967 

et Clavien Alain,  

« la modernisation du 

valais : 1848-1914 »  

in Histoire du Valais, 

tome 3, éd. et coord. 

Jean-Henry 

Papilloud, sion, 

2002, pp. 588-589.

3  selon Olsommer, 

1967, p. 80.

4 Bulletin des séances 

du grand conseil, 

décret concernant 

l’établissement  

d’une caisse hypo- 

thécaire et d’épargne, 

séance du 24 août 1895.



6 un château d’argent sn 82

contrainte, peu à peu, d’élargir et de réorienter ses activités. 

en 1907, elle subit une première transformation, devenant une 

agence de la Banque nationale suisse, créée la même année. 

en 1910 déjà se pose la question d’un nouvel emplacement pour 

ses locaux, devenus exigus. l’etat rêve alors d’un « palais natio-

nal », édifice qui pourrait loger le parlement, le tribunal canto-

nal ainsi que la banque. Mais cet ambitieux projet restera sans 

suite 5. c’est finalement le conseil d’administration de la caisse 

hypothécaire qui prendra l’initiative de la construction d’un nou-

veau bâtiment, en ouvrant un concours d’architecture en 1912.

les travaux interviennent alors au moment même où la caisse 

hypothécaire prend finalement la décision de se réorganiser. 

en mai 1913, peu de temps avant le début des travaux, le grand 

conseil demande la révision du décret de 1895 qui est à l’origine 

de la fondation de l’institution. en mai 1916, quelques mois 

après l’inauguration de l’édifice, un nouveau décret est adopté 

par le parlement 6. ce texte marque la fondation d’une vérita-

ble banque cantonale, qui prendra place dans les locaux tout 

neufs de l’ancienne caisse.

la construction de l’édifice de la caisse hypothécaire et 

d’épargne entre 1913 et 1915 coïncide donc avec un moment 

décisif de l’histoire de l’établissement cantonal, qui se trouve 

alors en pleine discussion sur son avenir et la refonte de son 

statut. si la décision de construire un édifice propre à la caisse 

n’est peut-être pas directement liée à sa transformation en 

banque cantonale, elle témoigne néanmoins d’un besoin de 

montrer son développement par un édifice digne d’un établis-

sement financier, pouvant soutenir la comparaison avec les 

banques des autres cantons. ceux-ci en effet, déjà tous dotés 

institutionnellement de banques cantonales 7, avaient pour la 

plupart fait construire leurs édifices bancaires durant les deux 

dernières décennies du xix e et la première décennie du xx e siè-

cle. en outre et plus simplement, cette décision révèle aussi que 

le développement de la caisse nécessitait des locaux adéquats, 

5  Raemy-Berthod, 

2003, p. 43.

6  aev, bulletins  

des séances du grand 

conseil, sessions  

de mai 1913  

et de mai 1916.

7  a l’exception  

de genève qui est  

un cas particulier,  

la caisse d’épargne  

de la république et 

canton de genève  

et la Banque 

hypothécaire du 

canton de genève 

jouant le rôle  

de banque cantonale 

jusqu’en 1994.
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dotés d’infrastructures spécifiques au monde de la finance 

( coffres forts, salle des archives, guichets, locaux pour les em-

ployés, etc. ), ce que ne pouvait plus guère offrir une maison 

particulière, même réaménagée.

un édifice bancaire digne d’un chef-lieu 

au début du xx e siècle, il n’existe pas dans la capitale valaisanne 

d’édifice bancaire à proprement parler. les autres institutions 

financières présentes à sion sont d’envergure locale, comme la 

Banque de Kalbermatten et la Banque de riedmatten ( qui de-

viendra la Banque commerciale de sion ). elles ont installé leurs 

bureaux, tout comme la caisse hypothécaire, dans des immeu-

bles d’habitation, à la rue de lausanne pour la première et à la 

rue du grand-pont pour la seconde 8. la construction du pre-

mier édifice bancaire pallie donc un manque, toute ville d’im-

portance – en l’occurrence ici un chef-lieu cantonal – se devant 

de posséder un établissement de ce genre au début du xxe siè-

cle. on remarque d’ailleurs que l’édification de la caisse hypo-

thécaire se situe dans une vague de constructions de vastes édi-

fices représentatifs et publics, initiée par l’etat du valais 

depuis le début des années 1890, afin de donner à sion le 

visage d’un véritable chef-lieu : suite au « palais de la culture et 

de l’enseignement » au nord de la place de la planta ( 1890-

1892 ) et à l’arsenal cantonal à la rue de lausanne ( 1892-1895 ), 

plusieurs édifices d’envergure sont érigés durant la deuxième 

décennie du xx e siècle, pratiquement au même moment que 

notre bâtiment : mentionnons le pénitencier ( 1911-1914 ), l’ecole 

normale des institutrices ( 1912-1914 ), l’ecole primaire des filles 

( 1915-1918 ), le service vétérinaire et laboratoire cantonal 

( 1919-1922 ) ou encore l’ecole cantonale d’agriculture à châ-

teauneuf ( 1922-1923 ). Bien que l’édifice de la caisse hypothé-

caire et d’épargne ne soit pas directement construit sur l’intia-

tive de l’etat et qu’il ne soit pas un bâtiment public à proprement 

parler, il comporte indéniablement une dimension officielle, 

la prospérité de la Banque – dont le nouveau bâtiment est un 

signe – étant liée à celle du canton tout entier.

8  Raemy-Berthod, 

2003, p. 44.



uN pRojet d’eNveRguRe 

le choix du site

en décidant de construire, les dirigeants de la caisse hypothé-

caire ne peuvent envisager de rester en vieille ville où les ter-

rains disponibles font défaut. leur choix se portera sur un quar-

tier plus récent, situé hors des anciens murs de la ville médiévale, 

au sud de la place de la planta et à l’est de l’avenue de la gare. 

Quartier encore partiellement rural au début du xx e siècle, il 

s’était constitué durant la seconde partie du xix e siècle suite à 

l’installation de la gare au sud-ouest de la ville. l’emplacement 

fig. 1



la caisse hypothécaire et d’épargne du canton du valais 9

choisi, situé à l’angle de la rue de la dent-Blanche et de la rue 

des vergers, percées dans les années 1860, est en outre proche 

du centre administratif qu’est devenu la place de la planta, suite 

à l’installation du gouvernement dans l’ancien couvent des ursu-

lines en 1848 et à son réaménagement durant les années 1850. 

l’emplacement choisi n’était cependant pas vierge de toute 

construction : une maison d’habitation avec une annexe servant 

de grange et d’écurie s’y trouvaient. elles seront rachetées par 

la caisse hypothécaire et démolies afin de laisser place au nou-

vel édifice. le 18 septembre 1913, l’autorisation de bâtir est déli-

vrée par le conseil communal 9. deux ans plus tard, le premier 

septembre 1915, l’édifice est inauguré [ fig. 1 le bâtiment avant la 

construction de son annexe en 1933-35 ]. Malgré cet emplacement 

idéal, le manque de visibilité du bâtiment sera tout de suite 

déploré. des membres du grand conseil auraient regretté 

« qu’il soit si mal placé et si peu en vue », bien qu’il s’agisse 

d’un « bel immeuble » 10. Force est de constater que cela est  

toujours valable, même si l’apparence du quartier a beaucoup 

changé depuis et qu’à la rue de la dent-Blanche, sur laquelle 

donne l’entrée principale de la banque, « presque tous les  

immeubles construits entre 1860 et 1930 ont été démolis et 

remplacés par d’autres à vocation commerciale et administra-

tive » 11. 

concours et réalisation

afin de trouver un projet qui lui convienne, le conseil d’adminis-

tration de la caisse hypothécaire ouvre un concours en août 

1912, dont le programme est publié dans les revues spécialisées 

et largement diffusées en suisse que sont le Bulletin technique 

de la Suisse romande et la Schweizerische Bauzeitung 12. tout archi-

tecte domicilié en suisse peut y participer. le jury chargé de 

l’évaluation des projets, désigné par le conseil d’administration 

de la caisse hypothécaire ( qui bénéficie d’une voix consulta-

tive ), est composé d’architectes confirmés, exerçant à genève 

9 ac sion, a 1-5. 

10 cité par Olsommer, 

1967, p. 84.

11  Raemy-Berthod, 

2003, p. 74.

12  BTSR, 38e année,  

no 16, 25 août 1912,  

p. 196 ; SBZ, Band 60, 

no 9, 31 août 1912.
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et à lausanne : edmond Fatio, alphonse laverrière et 

eugène Jost. cette composition témoigne de l’importance 

accordée à ce projet de construction, de la volonté d’obtenir 

une réalisation de grande qualité et d’attirer des candidatures 

extérieures à sion et au valais, à une époque où le marché de 

la construction sédunoise était pratiquement monopolisé par 

le bureau de l’architecte alphonse de Kalbermatten. 

le concours obtient un franc succès : à sa clôture, le 15 no-

vembre 1912, le jury a reçu 72 projets, dont quatre seront pri-

més 13. l’architecte veveysan charles gunthert reçoit le 

premier prix pour son projet nommé Brûlefer [ fig. 2 ]. le deuxième 

prix est attribué à daniel isoz, de lausanne [ fig. 3 ], en ex-

æquo avec un collectif de trois architectes de Montreux et de 

sierre ( Fritz Huguenin, Eugène Rochat et Albert Müller ) 
[ fig. 4 ]. le troisième prix, enfin, revient au lausannois Georges 

Epitaux [ fig. 5 ces projets ont été publiés dans la Schweizerische Bauzeitung  

le 28.12.1912 ].

dans son rapport, publié quelques mois plus tard dans les 

revues d’architecture susmentionnées 14, le jury se montre sur-

tout attentif à la fonctionnalité des projets présentés. le plan 

conçu par les candidats doit révéler une distribution ration-

nelle et bien étudiée des espaces ; il doit convenir et s’adapter 

à l’usage particulier du bâtiment. le projet de charles Gun-
thert [ fig. 2 ] a été choisi, affirment les jurés, pour ses « qualités 

de simplicité et de logique nettement supérieures aux autres 

projets ». « le plan, très bien étudié, répond bien aux exigences 

du programme ». les façades projetées par l’architecte, quant 

à elles, sont « d’une étude sérieuse et sont bien l’expression du 

plan », c’est-à-dire que leur composition révèle et se trouve en 

harmonie avec l’organisation intérieure de l’édifice. on remar-

que que le jury ne se prononce pas sur l’esthétique ou le style 

du bâtiment conçu par l’architecte veveysan, point qui, sem-

ble-t-il, n’a pas fait l’objet d’exigence particulière dans le pro-

gramme du concours. pourtant, une lecture attentive du rapport 

13 les résultats du 

concours paraissent 

dans BTSR,  

38e année, no 22, 25 

novembre 1912, p. 268 

et dans SBZ Band 60, 

no 21, 23 novembre 

1912.

14  le rapport est publié 

dans BTSR, 39 e année, 

no 1, 10 janvier 1913,  

p. 9-12 et no 6,  

25 mars 1913, pp. 61-64  

et dans SBZ, Band 60, 

no 26, 28 décembre 

1912. les citations 

suivantes en sont tirées.
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critiquant les projets reçus révèle que les exigences d’ordre 

esthétique ne sont de loin pas secondaires aux yeux des experts : 

il apparaît notamment que la simplicité des façades et leur 

bonne intégration dans leur environnement constitue un élé-

ment décisif pour le choix du lauréat. un des projets non pri-

més, répondant au motto de SAM, est critiqué pour ses faça-

des « d’une architecture trop recherchée » et qui « ne seraient 

guère dans le caractère du pays ». pour le projet Al pari, dont le 

plan n’est toutefois pas satisfaisant aux yeux du jury, « l’auteur 

s’est heureusement inspiré de certains exemples d’architec-

ture du pays, et en a obtenu un résultat très caractéristique ». 

on comprend alors pourquoi le projet de charles gunthert,  

aux façades assez austères et faisant référence par sa toiture à 

un monument emblématique du « pays » – le château stockal-

per à Brigue – a eu les faveurs du jury.  

le projet de Gunthert étant retenu, c’est l’architecte sé-

dunois Alphonse de Kalbermatten qui sera responsable 

de « la bonne exécution des ouvrages » 15. l’usage de confier le 

suivi du chantier à un architecte local connaissant mieux le 

terrain que le concepteur est alors chose courante. Juste après 

la construction de la caisse hypothécaire, Alphonse de Kal-
bermatten enchaînera d’ailleurs le suivi du chantier d’un 

autre édifice sédunois conçu par des architectes vaudois : l’ecole 

primaire des filles, de Fritz Huguenin et Robert Convert 

( 1915-1918 ). ce n’est d’ailleurs pas le seul point commun entre 

les deux édifices. tous deux ont fait l’objet d’un concours et 

leur jury est composé des mêmes membres. de plus, ils doi-

vent être comptés parmi les édifices régionalistes les plus im-

portants construits à sion au début du siècle.

la Banque cantonale ne cessant de se développer, sa direc-

tion doit faire face à un nouveau manque d’espace quelques 

années plus tard. en 1929, en prévision d’un agrandissement, 

la Banque acquiert des bâtiments appartenant à des particu-

liers, situés à l’ouest de son établissement, à la rue des ver-

15  convention  

du 12 mai 1913 entre  

la caisse hypothécaire 

et les architectes.  

ac sion, Ba 14.
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gers 16. entre 1933 et 1935, la construction d’une annexe située 

à cet emplacement sera confiée à Alphonse de Kalbermat-
ten, Charles Gunthert étant décédé entre-temps. l’archi-

tecte sédunois, qui connaît évidemment extrêmement bien 

l’édifice, concevra une adjonction reprenant scrupuleusement 

le style du bâtiment principal, si bien qu’il est aujourd’hui pra-

tiquement impossible, de visu, de déceler l’écart de trente ans 

qui sépare le bâtiment principal de son annexe [ fig. 6 état actuel 

du bâtiment, avec son annexe ]. 

l’architecte charles gunthert 

le lauréat du concours et concepteur de l’édifice, le veveysan 

Charles-Alphonse Gunthert ( 1878-1918 ), descend d’une 

véritable « dynastie » d’architectes fondée par son trisaïeul 

Jacob Gunthert ( 1756-1851 ) 17. après avoir fait ses classes au 

collège de sa ville natale, Charles se rend à Winterthour pour 

étudier au technicum. en 1897, à l’âge de 18 ans, il part pour 

16 ac sion, Ba 1.

17  sur l’architecte, voir 

BTSR, « nécrologie », 

44e année, no 15,  

27 juilet 1918,  

pp. 142-143  

et les notices du 

Dictionnaire historique  

de la Suisse ( DHS )  

de Paul Bissegger, 

« gunthert » ( version 

électronique  

du 16.10.2006 ) et de 

Joëlle Neuenschwan-

der Feihl, « gunthert, 

charles-alphonse » 

( version électronique 

du 25.01.2005 ).

fig. 6
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paris et est admis l’année suivante à la prestigieuse ecole des 

Beaux-arts qui attire alors beaucoup d’étudiants romands. en 

1902, après avoir obtenu son diplôme, il revient à vevey où il 

travaille dans l’atelier de l’architecte Louis Maillard. il ouvre 

ensuite dans cette ville son propre bureau et obtient assez 

rapidement d’importantes commandes, notamment par le 

biais de concours. Mais, cette carrière très prometteuse s’in-

terrompra brutalement : en 1918, Charles Gunthert décède 

à la chaux-de-Fonds à la suite d’une grippe contractée durant 

son service militaire.

outre la caisse hypothécaire et d’épargne du canton du 

valais, les réalisations majeures de cet architecte sont l’ecole 

primaire de la veveyse à vevey ( 1907-1909 ) et l’hôtel de ville 

du locle ( 1913-1918 ). ces trois bâtiments, assez proches stylis-

tiquement, constituent d’importantes réalisations du courant 

régionaliste ou Heimatstil en suisse romande. ce style architec-

tural, qui s’est développé en suisse depuis la fin du xix e siècle 

fig. 7
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jusqu’à la première guerre mondiale environ, puise son inspi-

ration dans l’architecture régionale et vernaculaire, afin de 

renouveler l’architecture suisse, et ce en réaction à l’uniformi-

sation et au « cosmopolitisme » de l’architecture européenne 

de l’époque 18.

Charles Gunthert est aussi l’auteur de plusieurs maisons 

d’habitation construites pour des particuliers, surtout à vevey 

et alentours où il possède son cercle de clients, cercle acquis 

certainement grâce à ses relations familiales et à sa présence 

au conseil communal. architecte attitré de la société peter-

cailler-Kohler, il construit le bâtiment de son siège social  

à la-tour-de-peilz ( 1915-1917 ). il s’occupe aussi de travaux 

d’agrandissement et de transformation pour les fabriques de 

cette société à orbe et à Broc, en gruyère. la société romande 

d’électricité, pour qui il travaille également, lui commande un 

modèle-type de transformateur en 1912, dont plusieurs exem-

plaires seront réalisés à Montreux. Gunthert travaille donc 

surtout dans son canton d’origine, mais ses dernières impor-

tantes réalisations, la caisse hypothécaire à sion et l’hôtel de 

ville du locle – projet qu’il a aussi obtenu sur concours – lais-

saient présager pour l’avenir un champ d’action plus vaste.

l’édifice de la caiSSe hypothécaiRe

le bâtiment conçu par Charles Gunthert est un édifice de 

plan rectangulaire, d’apparence massive, composé de deux éta-

ges sur rez-de-chaussée et d’une toiture à quatre pans percée 

de lucarnes. a l’angle nord-est, une tour d’angle carrée, coiffée 

d’un bulbe, surmonte l’entrée principale de l’établissement 

[ fig. 7 état actuel ] [ fig. 8 charles gunthert, élévation de la façade est ]. ce 

bulbe, élément distinctif de l’édifice et qui accroche le regard 

bien que peu visible de loin, est directement inspiré – nous y 

reviendrons – du couronnement des tours du château stock-

alper à Brigue, datant du xvii e siècle. 

18 sur ce courant, voir 

Crettaz-Stürzel, 

Elisabeth, Heimatstil, 

Reformarchitektur in  

der Schweiz 1896-1914, 

Frauenfeld 2005.
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deux entrées permettent d’accéder à l’intérieur : l’entrée 

principale, donnant sur la rue de la dent-Blanche, se distingue 

par une porte surmontée d’un imposant tympan, décoré d’un 

médaillon baroque en forme de coquille à volutes et orné de 

motifs végétaux [ fig. 9 ]. les armoiries du valais sculptées sur 

l’agrafe de l’arc surmontant le tympan signalent le statut offi-

ciel du bâtiment. une seconde entrée est située au nord-ouest. 

plus modeste et moins solennelle, protégée par un petit porche 

pittoresque à la toiture à demi-croupe, elle mène directement 

aux étages, sans accès au rez-de-chaussée. elle était réservée 

aux locataires des appartements qui étaient aménagés dans 

une partie du premier étage et au deuxième étage.

les façades sont composées de façon sobre et rigoureuse 

[ fig. 10 charles gunther, élévation de la façade sud ] : le soubassement à 

bossage en grès est percé d’ouvertures ovales et rectangulai-

res éclairant le sous-sol. le rez-de-chaussée, en pierre d’arvel 

comme les étages, est quant à lui rythmé par de grandes ouver-

tures en plein cintre et par des œils-de-bœuf. ces baies, pro-

tégées par des grilles de ferronnerie, procurent un éclairage 

maximal à la salle des guichets et aux bureaux des employés, 

tout en assurant leur sécurité [ fig. 11 ]. les niveaux supérieurs 

des façades, séparés du rez-de-chaussée par un cordon, sont 

percés de fenêtres à meneau, type d’ouverture emprunté à 

l’architecture gothique. le deuxième étage de la façade sud 

est animé par une série de dix fenêtres disposées en arcades. 

Quant à la tour d’angle, elle possède un étage de plus que le 

corps principal de l’édifice. elle est ajourée d’arcades triples 

en plein cintre du côté de la rue de la dent-Blanche et de baies 

rectangulaires au nord pour l’éclairage de la cage d’escalier. 

au sud et au nord, une grille de ferronnerie à la facture soignée 

protège l’accès au bâtiment [ fig. 12 détail de la grille de ferronnerie à 

la rue de la dent-blanche ].

l’annexe construite entre 1933 et 1935 se présente comme 

une version simplifiée du bâtiment principal. elle comporte le 



fig. 10



même type de soubassement et un rez-de-chaussée ajouré 

des mêmes arcades. elle ne possède cependant qu’un seul étage 

percé de larges fenêtres rectangulaires. a sa construction, une 

entrée a été aménagée entre les deux bâtiments du côté de la 

rue des vergers, modifiant ainsi l’articulation initiale du corps 

principal.

le plan et l’agencement intérieur : 

fonctionnalité et sobriété

les plans du rez-de-chaussée et du sous-sol correspondent, 

en gros, à ceux de maints édifices bancaires construits ailleurs 

en europe depuis la seconde moitié du xix e siècle 19. ils répon-

dent à des impératifs de sécurité, de discrétion et de fonction-

nalité. le rez-de-chaussée [ fig. 13 charles gunthert, plan du rez-de-

chaussée ] comporte un hall au nord, des guichets et caisses dans 

la partie centrale ainsi qu’un grand espace ouvert de bureaux 

pour les employés au sud. la partie sud-est du rez est réservée 

fig. 11 fig. 12

19 voir notamment 

Pinchon 

Jean-François,  

Les palais d’argent, 

l’architecture bancaire  

en France de 1850 à 1930, 

paris, 1992.
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à la direction, avec le bureau du secrétaire, celui du sous-di-

recteur ( bénéficiant d’un accès direct à la salle des employés ) 

et un espace plus spacieux dédié au « cabinet du directeur ». le 

sous-sol, partie la plus sécurisée de l’édifice, contient le « tré-

sor », salle des coffres accessible depuis les caisses situées au-

dessus par un escalier. s’y trouvent également le local des 

archives, une buanderie, des bûchers et un appartement pour le 

concierge. un deuxième sous-sol abrite le chauffage et un local 

pour entreposer le charbon, ainsi que des caves.

les étages se distinguent par leur fonction partielle de loge-

ments. le premier étage [ fig. 14 charles gunthert, plan du premier 

étage ] est divisé entre un appartement et des bureaux, ces deux 

surfaces étant complètement séparées. le deuxième étage, 

quant à lui, est entièrement dévolu à l’habitation et divisé en 

deux appartements. l’accès aux espaces d’habitation et de 

travail est habilement séparé : l’escalier de l’entrée principale 

ne mène qu’aux bureaux du premier étage, alors que l’escalier 

de l’entrée secondaire dessert les trois appartements, sans accès 

aux bureaux. avec le temps, la Banque cantonale s’est trouvée à 

l’étroit ; au début des années 50, alors qu’une nouvelle construc-

tion était envisagée, elle occupait tout le premier étage. les 

appartements du second étage étaient à cette époque loués 

au directeur et au sous-directeur 20. 

le décor intérieur de la caisse hypothécaire, bien que mo-

deste et sobre, est d’une belle qualité d’exécution. il se distin-

gue surtout par l’emploi de menuiseries : plusieurs espaces 

sont lambrissés, dont le plus remarquable est l’ancienne salle 

du conseil d’administration au premier étage [ fig. 15 ancienne 

salle du conseil d’administration ] [ fig. 16 menuiseries du rez-de-chausée ] 

[ fig. 17 Salle du premier étage de l’annexe ]. parquets, châssis de fenê-

tres et quelques belles portes viennent compléter l’ensemble. 

les rampes des escaliers en ferronnerie ( sobre pour l’escalier 

menant aux appartements [ fig. 18 ], plus ouvragée pour l’esca-

lier principal [ fig. 19 ], marquant ainsi la hiérarchie des espaces ) 

20  aev, Bulletins  

des séances  

du grand conseil, 

Message du Conseil 

d’Etat au Grand Conseil 

du canton du Valais, 

concernant le projet 

d’achat par l’Etat  

du Valais de l’immeuble 

actuel de la Banque 

Cantonale pour servir  

de bâtiment administratif, 

26 avril 1952.
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sont aussi d’une facture soignée. certains motifs décoratifs se 

retrouvent tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment : ainsi, 

les volutes de la rampe de l’escalier principal rappellent au visi-

teur celles de la porte d’entrée qu’il vient de franchir [ fig. 20 ]. 

plus discrètes mais non moins élaborées, les fixations des 

tuyaux de descente des chéneaux présentent un motif analo-

gue [ fig. 21 ]. cette volonté d’harmonisation du décor intérieur 

et extérieur – de création d’une « œuvre d’art totale » – n’est pas 

isolée dans la carrière de Gunthert. ce principe se retrouve 

notamment de manière plus élaborée à l’hôtel de ville du locle, 

que l’architecte veveysan conçoit dans les mêmes années 21.

Style : un choix non anodin

en suisse, la plupart des premiers grands édifices bancaires 

s’édifie entre les deux dernières décennies du xix e siècle et le 

début du xx e siècle. comme ailleurs en europe, le style privi-

légié pour ces établissements est l’éclectisme, style mêlant et 

réinterprétant des éléments de différentes périodes artistiques. 

on fait volontiers référence à la renaissance, dans sa variante 

française ( lausanne, banque cantonale 1897-1903 ), italienne 

( saint-gall, banque cantonale, 1884-1886 ) ou encore à la 

période baroque ( Bâle, banque cantonale, 1902 ). le plus sou-

vent, on fait appel à de grands modèles européens et à un 

répertoire classique : colonnades, pilastres, frontons… ce style 

correspond bien à l’image que le monde bancaire veut donner 

de lui-même : il connote la tradition, un certain prestige et 

donne une impression de solidité et de stabilité grâce à sa 

monumentalité. c’est d’ailleurs dans cette lignée que se situe 

la grande majorité des projets du concours de la banque 

sédunoise [ fig. 3, 4, 5 ]. celui de l’architecte Daniel Isoz, par 

exemple [ fig. 3 ], dont les façades néo-renaissance plaisent au 

jury pour être « agréables et bien dans le caractère d’un éta-

blissement de Banque » 22, à défaut d’être dans celui du 

pays... 

21  Lüthi Dave, « truite  

ou salade ? les enjeux 

du style « vieux suisse », 

in Guex Stephanie, 

L’Hôtel de Ville du Locle, 

le locle, 2007.

22  SBZ, Band 60, no 26,  

28 décembre 1912,  

p. 348. 
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fig. 18 fig. 19

fig. 20
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il est par contre rare que les banques choisissent une archi-

tecture faisant référence à des modèles régionaux ou à un style 

prétendument national. Quelques autres exemples existent 

cependant en suisse, puisant dans un registre toutefois diffé-

rent de celui de l’édifice sédunois : mentionnons le crédit  

foncier vaudois ( 1908-1910 ), à lausanne, de style néo-baroque 

bernois, ou l’hôtel de la Banque de l’etat de Fribourg ( 1906-

1907 ), qui s’ornait à l’origine d’une tourelle rappelant le clo-

cher de l’hôtel de ville. 

la caisse hypothécaire valaisanne offre donc à première vue 

un aspect bien différent de celui de la majorité des édifices ban-

caires suisses. avec ses fenêtres néo-médiévales, ses façades 

en pierres apparentes et sa tour, elle tient plus du château que 

du palais. ces éléments, ajoutés à une toiture élaborée citant 

un motif régional ( les bulbes du château stockalper ), la ratta-

chent au courant régionaliste, autrement dit Heimatstil. si ce 

style a connu un grand succès dès la fin du xix e siècle dans 

l’architecture religieuse, scolaire ou privée, son emploi reste 

exceptionnel pour un édifice bancaire.

on remarque pourtant, en comparant le projet soumis au 

concours à sa réalisation, que l’édifice a été quelque peu sim-

plifié et « classicisé ». le projet [ fig. 2 ] se distinguait notamment 

par une toiture très volumineuse qui a été abandonnée au pro-

fit d’une silhouette plus discrète. il comportait aussi des faça-

des plus animées, dotées notamment de balcons décoratifs 

– de forme courbe, avec un décor de volutes –, qui rendaient 

alors visible la fonction de logement de l’établissement, ce qui 

n’a peut-être pas été du goût du conseil d’administration. la 

réalisation est donc plus sobre, plus sévère aussi. cette diffé-

rence entre le projet et sa réalisation s’explique sans doute 

principalement par des raisons budgétaires. on serait toute-

fois tenté d’y voir aussi une volonté de rendre l’édifice moins 

pittoresque, plus austère, afin qu’il convienne mieux à sa fonc-

tion bancaire. la différenciation stylistique dans le traitement 
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des espaces, déjà présente dans le projet, est à ce propos inté-

ressante : les parties publiques et officielles de la caisse hypo-

thécaire sont traitées dans un langage plus classique que les 

parties privées. en effet, le rez-de-chaussée et ses arcades sont 

d’inspiration néo-renaissance ; la porte principale est sur-

montée d’un tympan au décor baroque. par contre, les étages 

d’habitation, la toiture ainsi que la porte secondaire sont trai-

tés dans un style pittoresque et néo-médiéval.

un château comme modèle

outre le fait que le projet de Gunthert a pu plaire au jury par 

son « caractère » régional, on peut faire l’hypothèse que la réfé-

rence explicite au château construit par Gaspard Stockalper 

à Brigue entre 1649 et 1678 / 79 a été particulièrement appréciée. 

ce château possède non seulement l’avantage de se prêter 

facilement à la citation par ses toitures bulbeuses, mais aussi 

d’être investi d’une charge symbolique tout à fait intéressante : 

il est l’œuvre de l’un des hommes d’affaires les plus impor-

tants du valais de l’époque moderne. Qualifié de « roi du sim-

plon », personnage dominant de l’historiographie valaisanne 

du xvii e siècle, Gaspard Stockalper a connu une prodigieuse 

ascension économique 23. sa grande habilité et son sens des 

affaires lui ont permis, peu à peu, d’exercer un contrôle quasi 

total sur le commerce et le transit de certaines marchandises 

en valais, dont le très important et lucratif commerce du sel. 

Malgré sa chute retentissante, il peut être considéré comme 

un prototype de l’homme d’affaires contemporain, un symbole 

de réussite économique valaisanne. Charles Gunthert choi-

sit donc, très habilement, un modèle régional tout à fait par-

lant et adapté au monde de la finance. il est tentant de penser 

que la citation n’est pas fortuite et que la tour et la toiture bien 

caractéristique du premier établissement bancaire de l’etat du 

valais affirment la réussite économique du canton, comme  

le château construit à Brigue symbolisait la réussite de son 

23  sur stockalper et le 

valais du xvii e siècle : 

voir Fayard Duchêne, 

Janine, « l’etat patri- 

cien, xvi e-xviii e siècle » 

in Histoire du Valais, 

tome 2, éd. et coord. 

Jean-Henry Papilloud, 

sion, 2002,  

pp. 337-432.
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commanditaire. au-delà de la citation directe à Stockalper, la 

référence à une architecture castrale demeure symbolique-

ment intéressante pour une banque, dont l’édifice se doit de 

rassurer ses clients et de les convaincre de la sûreté de leurs 

placements.

il convient de prendre également en compte la référence à 

une époque ancienne. le xvii e siècle, en valais, est une époque 

de grand dynamisme économique que nourrit le transit des 

marchandises européennes par les alpes. la puissance du 

patriciat, qui s’était peu à peu constituée en opposition au pou-

voir épiscopal dès le xvi e siècle, est à son apogée. ce « retour 

aux sources » de l’architecture du bâtiment de la caisse hypo-

thécaire et d’épargne, qui n’est pas étonnant en cette période 

de repli et de recherche d’identité nationale, pourrait aussi 

chercher à occulter une période plus récente, mais moins glo-

rieuse de l’économie cantonale : celle du xix e siècle qui a vu 

l’échec cuisant de la première banque fondée par l’etat et dont 

l’existence n’aura duré qu’une dizaine d’années… par analo-

gie, le régionalisme, apparu au tournant du xx e siècle et alors 

très prisé, est-il peut-être préféré à l’éclectisme classicisant 

« cosmopolite », qui dominait l’architecture du siècle précédent.
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